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Notez que tous les prix affichés sont pour la période actuelle jusqu'au 31 décembre. Avant de vous inscrire, il est important de lire toutes les modalités d'inscriptions reliées à votre catégorie de membre. Pour être accrédité vous devez faire l'examen d'accréditation avant de vous inscrire. 
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Type d'adhésion


	
                    334,58 $ taxes incluses248,35 $ taxes incluses
                    
                        
                            Membre Accrédité - Assuré par Prolink
                        
                    
Du 1 janvier 2024 au 31 décembre 2024
 


En prenant ce statut, vous acceptez d'ajouter les frais d'achat d'assurance Prolink d'un minimum de 115 $ avec taxes.


Le membre accrédité est un membre qui détient un baccalauréat en kinésiologie et qui a satisfait au processus d'accréditation de la Fédération (dont l'examen d'accréditation).


Ses avantages


	Visibilité dans le répertoire officiel en ligne de la Fédération
	Émission de reçus officiels en kinésiologie
	Droit de vote à l'Assemblée générale annuelle
	Accès à une assurance responsabilité professionnelle*
	Accès à une assurance commerciale générale*
	Accès à une assurance collective via la Fédération* 





Le membre déjà couvert par une assurance responsabilité professionnelle, couvrant ses actes de kinésiologue, sous le vocable de kinésiologue, peut choisir la catégorie de Membre accrédité - Assurance autre que Prolink.



Voir tous les services offerts par la Fédération

Voir les tarifs de cotisations


 


Frais

	
						 34,49 $ taxes incluses
						 Frais d'ouverture & d'analyse de dossier

					  
	
						 51,74 $ taxes incluses
						 Cotisation annuelle à l'Alliance Canadienne de la kinésiologie
Cette adhésion (anciennement payée par l'entremise de votre achat d'assurance) est maintenant comprise dans votre adhésion provinciale et est remise en totalité à l'Alliance Canadienne de la kinésiologie (ACK). En payant cette adhésion vous consentez à ce que votre nom, prénom et courriel soit envoyé à l'ACK pour la réception de votre certificat d'adhésion.
					  


Code rabais
Code
								
									
									
									
								

							

Documents requis*

	Curriculum Vitae (CV)
	Serment du code de déontologie signé
Signer la dernière page du Code de déontologie
	Attestation de réussite d'examen d'accréditation




	
                    334,58 $ taxes incluses248,35 $ taxes incluses
                    
                        
                            Membre Accrédité - assurance autre que Prolink
                        
                    
Du 1 janvier 2024 au 31 décembre 2024
 


Le membre accrédité - assurance autre que Prolink est un membre qui détient un baccalauréat en kinésiologie, qui a satisfait au processus d'accréditation de la Fédération (dont l'examen d'accréditation) et qui est déjà couvert pour ses services*.



Ses avantages


	Visibilité dans le répertoire officiel en ligne de la Fédération
	Émission de reçus officiels en kinésiologie
	Droit de vote à l'Assemblée générale annuelle
	Accès à une assurance responsabilité professionnelle*
	Accès à une assurance commerciale générale*
	Accès à une assurance collective via la Fédération* 





* Notez qu'un certificat d'assurance professionnelle valide devra être fournie pour être exemptée de celle de la FKQ. Le membre travaillant en CSSS/hôpital qui est couvert par son établissement peut fournir un talon de paie (il est de votre devoir de vérifier cette couverture). 



Voir tous les services offerts par la Fédération


Voir les tarifs de cotisations


 


Frais

	
						 34,49 $ taxes incluses
						 Frais d'ouverture & d'analyse de dossier

					  
	
						 51,74 $ taxes incluses
						 Cotisation annuelle à l'Alliance Canadienne de la kinésiologie
Cette adhésion (anciennement payée par l'entremise de votre achat d'assurance) est maintenant comprise dans votre adhésion provinciale et est remise en totalité à l'Alliance Canadienne de la kinésiologie (ACK). En payant cette adhésion vous consentez à ce que votre nom, prénom et courriel soit envoyé à l'ACK pour la réception de votre certificat d'adhésion.
					  


Code rabais
Code
								
									
									
									
								

							

Documents requis*

	Curriculum Vitae (CV)
	Serment du code de déontologie signé
Signer la dernière page du Code de déontologie
	Attestation de réussite d'examen d'accréditation




	
                    221,90 $ taxes incluses135,67 $ taxes incluses
                    
                        
                            Membre Accrédité aux cycles supérieurs en kinésiologie - avec assurance Prolink
                        
                    
Du 1 janvier 2024 au 31 décembre 2024
 


Le membre accrédité aux cycles supérieurs est un membre accrédité qui est inscrit à temps plein à un programme de deuxième ou de troisième cycle ou au post-doctorat en kinésiologie ou sciences de l'activité physique


Ses avantages


	Accès aux avantages et services du membre accrédité
	Accès à des prix et bourses
	Possibilité de participer au concours d'affiche scientifique
	Bénéficie d'une cotisation réduite 






Voir tous les services offerts par la Fédération

Voir les tarifs de cotisations


Frais

	
						 34,49 $ taxes incluses
						 Frais d'ouverture & d'analyse de dossier

					  
	
						 51,74 $ taxes incluses
						 Cotisation annuelle à l'Alliance Canadienne de la kinésiologie
Cette adhésion (anciennement payée par l'entremise de votre achat d'assurance) est maintenant comprise dans votre adhésion provinciale et est remise en totalité à l'Alliance Canadienne de la kinésiologie (ACK). En payant cette adhésion vous consentez à ce que votre nom, prénom et courriel soit envoyé à l'ACK pour la réception de votre certificat d'adhésion.
					  


Code rabais
Code
								
									
									
									
								

							

Documents requis*

	Curriculum Vitae (CV)
	Serment du code de déontologie signé
Signer la dernière page du Code de déontologie
	Preuve d'études
Doit comporter votre nom, le titre de programme au cycle supérieur en kinésiologie à temps plein et l'année d'étude.
	Attestation de réussite d'examen d'accréditation




	
                    43,12 $ taxes incluses43,12 $ taxes incluses
                    
                        
                            Membre en congé parental
                        
                    
Du 1 janvier 2024 au 31 décembre 2024
 


Le membre en congé parental est un membre accrédité par la FKQ qui justifie d’une preuve de son congé parental (RQAP ou preuve médicale) au moment du renouvellement de sa cotisation annuelle.




Ses avantages


	Accès aux avantages et services du membre accrédité
	Bénéficie d'une cotisation réduite
	Exempté de 15 crédits de formation continue pendant l’année fiscale de son statut 





Voir tous les services offerts par la Fédération

Voir les tarifs de cotisations


Documents requis*

	Preuve de congé parental 
RQAP ou billet du médecin pour retrait préventif
	Curriculum Vitae (CV)
	Serment du code de déontologie signé
Signer la dernière page du Code de déontologie
	Attestation de réussite d'examen d'accréditation




	
                    43,12 $ taxes incluses43,12 $ taxes incluses
                    
                        
                            Membre retraité
                        
                    
Du 1 janvier 2024 au 31 décembre 2024
NOUVEAU - Le membre retraité est un membre présentement à la retraite. 




Ses avantages


	Accès aux avantages du membre affilié
	Bénéficie d'une cotisation réduite
	Exempté de formation continue pendant l’année fiscale de son statut 
	S'il a été membre accrédité jusqu'à la retraite, il bénéficiera d'une couverture d'assurance prolongée pendant 6 ans pour couvrir les services offerts antérieurement**



 


**Assurance professionnelle prolongée


Il existe un programme prolongé d'assurance gratuit pendant 6 ans pour les membres accrédité avec assurance Prolink qui prennent leur retraite. Il vous suffit d'aviser le Groupe Prolink par écrit de votre départ à la retraite, dans les 30 jours suivants votre départ, à :


Francis Morrissette, fmorrissette@jsassurance.ca | 514 384.1460 - poste 232

Un programme prolongé d'assurance gratuit (PPAG) est une garantie destinée à couvrir uniquement les actes antérieurs. Or, une couverture doit être en place au moment où les services étaient rendus ainsi qu'au moment où la réclamation est présentée.

En d'autres termes, si un membre fait l'objet d'une poursuite alléguant qu'il a fourni un service négligent après l'expiration de sa police, il n'y aura aucune couverture même si la poursuite découle d'un service qui a été fourni pendant que le membre était assuré, à moins qu'il nous en avise et opte pour un PPAG. Ce programme ne couvre pas les nouveaux services fournis par un membre après la date de création du premier certificat PPAG.


Si vous continuez à offrir des services, vous devez vous procurer une adhésion de membre accrédité avec l'option assurance Prolink.


Voir tous les services offerts par la Fédération

Voir les tarifs de cotisations




	
                    170,16 $ taxes incluses170,16 $ taxes incluses
                    
                        
                            Membre Affilié
                        
                    
Du 1 janvier 2024 au 31 décembre 2024
 


Le membre affilié est un membre qui détient un baccalauréat en kinésiologie, mais qui n’est pas en pratique active en kinésiologie.



Ses avantages


	Bénéficie d'une cotisation réduite 
	Accès au centre de documentation pour les membres
	Prix réduits pour formations et événements de la FKQ





Voir tous les services offerts par la Fédération

Voir les tarifs de cotisations


Documents requis*

	Relevé de notes bac kinésiologie
Copie de diplôme du bac acceptée
	Serment du code de déontologie signé
Signer la dernière page du Code de déontologie
	Curriculum Vitae (CV)




	
                    170,16 $ taxes incluses170,16 $ taxes incluses
                    
                        
                            Membre professeur
                        
                    
Du 1 janvier 2024 au 31 décembre 2024
 


Le membre professeur est un membre qui enseigne la kinésiologie au niveau universitaire.


Ses avantages


	 Accès aux avantages et services du membre accrédité (sauf pour l'émission des reçus)
	Possibilité de faire partie du comité d'experts de la Fédération
	Possibilité de faire partie de comités paritaires
	Possibilité d'afficher ses publications
	Bénéficie d'une cotisation réduite 
	 





Voir tous les services offerts par la Fédération 

Voir les tarifs de cotisations


 



                        301,23 $ taxes incluses
                        
                            
                                
                                Je désire payer mon adhésion pour deux ans
                            
                        
Du 1 janvier 2024 au 31 décembre 2025
rabais de 34 $ sur la 2e année

Documents requis*

	Curriculum Vitae (CV)
	Preuve d'enseignement
	Serment du code de déontologie signé
Signer la dernière page du Code de déontologie




	
                    221,90 $ taxes incluses135,67 $ taxes incluses
                    
                        
                            Membre Accrédité cycles sup. en kinésiologie - sans Prolink
                        
                    
Du 1 janvier 2024 au 31 décembre 2024
 


Le membre accrédité aux cycles supérieurs est un membre accrédité qui est inscrit à temps plein à un programme de deuxième ou de troisième cycle ou au post-doctorat en kinésiologie ou sciences de l'activité physique


Ses avantages


	Accès aux avantages et services du membre accrédité
	Accès à des prix et bourses
	Possibilité de participer au concours d'affiche scientifique
	Bénéficie d'une cotisation réduite 






* Notez qu'un certificat d'assurance professionnelle valide devra être fournie pour être exemptée de celle de la FKQ. Le membre travaillant en CSSS/hôpital qui est couvert par son établissement peut fournir un talon de paie (il est de votre devoir de vérifier cette couverture). 


Voir tous les services offerts par la Fédération

Voir les tarifs de cotisations


 


Frais

	
						 34,49 $ taxes incluses
						 Frais d'ouverture & d'analyse de dossier

					  
	
						 51,74 $ taxes incluses
						 Cotisation annuelle à l'Alliance Canadienne de la kinésiologie
Cette adhésion (anciennement payée par l'entremise de votre achat d'assurance) est maintenant comprise dans votre adhésion provinciale et est remise en totalité à l'Alliance Canadienne de la kinésiologie (ACK). En payant cette adhésion vous consentez à ce que votre nom, prénom et courriel soit envoyé à l'ACK pour la réception de votre certificat d'adhésion.
					  


Code rabais
Code
								
									
									
									
								

							

Documents requis*

	Curriculum Vitae (CV)
	Serment du code de déontologie signé
Signer la dernière page du Code de déontologie
	Preuve d'études
Doit comporter votre nom, le titre de programme au cycle supérieur en kinésiologie à temps plein et l'année d'étude.
	Attestation de réussite d'examen d'accréditation




	
                    GratuitGratuit
                    
                        
                            Membre Étudiant (gratuit)
                        
                    
Du 1 janvier 2024 au 31 décembre 2024
 


Le membre étudiant est un étudiant inscrit à un programme d'études de premier cycle (baccalauréat) en kinésiologie reconnu par la Fédération (1re, 2e, 3e ou 4e année).



Ses avantages


	Accès à des offres de stage en kinésiologie
	Accès à des prix et bourses
	Possibilité d'être représentant étudiant
	Bénéficie d'une cotisation gratuite 





Voir tous les services offerts par la Fédération

Voir les tarifs de cotisations


 


Documents requis*

	Preuve d'études acceptées :
Attestation d’inscription ou relevé de notes officiel à un programme d’études en kinésiologie, émis par une université.


Votre preuve doit comporter : prénom, nom, le titre du bac en kinésiologie, la session ou l'année en cours et la signature officiel ou sceau de l’université.



*Aucune copie écran de votre horaire ou de votre preuve n’est acceptée, seulement un document officiel complet, en format PDF, sera accepté.






	
                    GratuitGratuit
                    
                        
                            Membre Honoraire
                        
                    
Du 1 janvier 2024 au 31 décembre 2024
 


Le membre honoraire est une personne ou organisme que le conseil d'administration veut honorer pour services rendus à la F.K.Q. Le titre de membre honoraire est prestigieux; il n’est conféré que rarement et seulement aux personnes que l’on juge avoir apporté une contribution extraordinaire à la Fédération. 
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